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Lycée Philibert des métiers du bâtiment et UFA            7 Rue Jules Ferry BP 40105    28114 Lucé          Tél :02.37.35.38.30. 

Secrétariat de direction et de scolarité : ce.0280009h@ac-orleans-tours.fr, 

 

 

MODALITES D’INSCRIPTIONS 2026-2027 
 

Apprentis 2nde CRAU / BP Couverture / BTS FED 
 

Vous souhaitez vous inscrire en apprentissage (2nde, BP, BTS) dans notre établissement pour la rentrée 2026. 

 

Nous vous remercions de bien vouloir prendre attache auprès de Mme LACELLE, Responsable du bureau des 

entreprises (RBDE) pour tout complément et démarche d’inscription au 02.37.35.38.30 (poste 276)  

ou par courriel à ufa-philibertdelorme@ac-orleans-tours.fr, 

 
Le jour de l’inscription, vous vous présenterez OBLIGATOIREMENT muni(e) des documents suivants : 

 

-  Dossier d’inscription complété et signé, 

-  Photocopie de la carte d’identité ou du passeport de l’élève ou titre de séjour (en cours de validité), 

-  Photocopie du livret de famille (renseignements parents / enfants, toutes les pages), 

-  2 Relevés d’identité bancaire originaux IBAN + BIC à l’adresse du représentant légal (pas d’imprimé 
distributeur automatique), ou au nom de l’élève majeur,  

-  4 photos d’identité (renseigner le nom et prénom de l’élève au verso),  

-  Copie d’un justificatif de domicile de moins de trois mois du responsable légal ou de l’lève majeur (Factures 
téléphonique, quittance, facture d’eau ou d’électricité…),  

-  Photocopie des pages de vaccination du carnet de santé de l’élève, 

-  Copie d’attestation de droits à l'assurance maladie (en cours de validité) et copie de la carte vitale si majeur, 

-  Attestation de recensement et JDC pour les plus de 16 ans, né(e) en France ou ayant la nationalité 
française, 

-  Diplôme obtenu par l’élève à la date de l’inscription (ou relevé de note disponible sur Cyclade). 

- Bulletins de scolarité 2024/2025 au antérieurs pour les élèves de 2nde Crau (mention de 
l’établissement d’origine obligatoire), 

- Promesse d’embauche de l’entreprise 

 

L’inscription devient définitive après validation du dossier administratif et enregistrement du contrat 
d’apprentissage. 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

Rappel : Tout dossier incomplet ne sera pas traité. 
Les dossiers d’inscription devront comporter impérativement les coordonnées téléphoniques et courriels des 

responsables légaux (mineur) et de l’élève majeur. 
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